Société Suisse d’Héraldique 

Activités scientifiques

Journées scientifiques

La 117e assemblée annuelle de la Société Suisse d’Héraldique (SSH) a eu lieu les 14 et 15 juin dernier à Werdenberg, Saint-Gall et Feldkirch, Autriche. L’assemblée s’est déroulée au château de Werdenberg.

La visite du château, avec notamment le souvenir héraldique des baillis zougois de l’Ancien Régime (armoiries peintes sur les parois d’une salle), et de la petite ville, avec sa «maison du serpent» (Schlangenhaus) devenue musée local, a ponctué la fin de la journée. Le dimanche 15 juin a mené les participants à Feldkirch, intéressante ville ancienne du Vorarlberg, où le responsable communal des affaires culturelles a officié comme guide, le point d’orgue étant constitué par la visite du château, converti en musée d’histoire régional, riche en témoignages héraldiques, à l’instar de la cité elle-même.

Conférences

Günter Mattern, «Heraldik, quo vadis ?» le 5 décembre à la Guilde des Héraldistes Zurichois.

Projets scientifiques

Favorablement accueillie par l’Académie Internationale d’Héraldique (voir ci-dessous Relations internationales), la proposition de la SSH d’organiser le Colloque international d’héraldique de 2011 en Suisse romande (entre Fribourg et Romont) dépend désormais des moyens qui pourront être mis à disposition par les instances de soutien et de subventionnement qui seront sollicitées dans ce but en 2009.

Publications

Les deux livraisons annuelles des Archives Héraldiques Suisses 2008, selon le modèle mis en place en 1987, comprennent 236 pages et réunissent des articles dans trois langues nationales, avec résumés dans l’une des autres langues et un en romanche dans un cas particulier. Elles comportent également des nécrologies, le rapport du président, les comptes et le rapport des vérificateurs de ceux-ci pour 2007, des miscelles et des comptes rendus d’ouvrages héraldiques. L’ouverture internationale, maintenue par l’intégration d’Archivum Heraldicum dans l’annuaire et particulièrement renforcée ces dernières années, est manifeste cette fois par des contributions importantes relatives à l’Autriche, à l’Italie et à la France. En raison de la baisse des coûts d’impression, la couleur est plus présente que jamais dans ces deux fascicules, ce qui ne peut que réjouir les fervents d’héraldique. 

Günter Mattern, « Salut de la SSH à l’occasion des 120 ans d’existence de la société héraldique «Zum Kleeblatt» à Hanovre», in: «Kleeblatt» 2/2008, p. 5-7. 

Relation du Congrès de Québec (voir ci-dessous Relations internationales), in: «Kleeblatt» 1/2009, p. 24-26.

Relations internationales

Günter Mattern, membre trésorier du bureau de l’Académie Internationale d’Héraldique, a participé à l’assemblée générale annuelle de cette dernière, réunie à Québec le 26 juin dernier dans le cadre du XXVIIIe Congrès international des sciences généalogique et héraldique, sous le thème «Quête et conquête : la rencontre entre deux mondes». Il a proposé l’organisation du Colloque de 2011 par la SSH (voir ci-dessus). Il a également participé à l’assemblée générale de la Confédération Internationale de Généalogie et d’Héraldique, dont la SSH est membre de longue date.
Relations publiques

Sollicité dans le cadre du choix d’armoiries pour de nouvelles communes issues de fusions dans son canton de domicile (VS), le président a émis des avis et fait des propositions, avec des succès divers. Il est prévu de mettre les services de la SSH plus généralement à disposition des cantons impliqués dans ces processus, via les instances administratives responsables. 

Coordination, planification

Désormais hôtes de la Bibliothèque publique et universitaire de Neuchâtel (BPUN), livres, périodiques et brochures diverses, ainsi que les nombreux dossiers de documents composant les archives de la SSH attendent maintenant leur réhabilitation, soit le catalogage et la mise à disposition du public.

Formation, information

Günter Mattern et Markus Reto Hefti: cours sur l’héraldique à l’Université populaire de Riehen, les 23 avril, 7 et 14 mai.

Gaëtan Cassina

Président

Quelle: http://www.sagw.ch/jahresbericht
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